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A/RES/72/154

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
17 janvier 2018

Soixante-douzième session
Point 68 a) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 19 décembre 2017
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/72/435)]

72/154.

Les filles
L’Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 70/138 du 17 décembre 2015 et toutes ses résolutions
sur la question, et rappelant sa résolution 66/170 du 19 décembre 2011 sur la Journée
internationale de la fille et les conclusions concertées de la Commission de la
condition de la femme, en particulier celles qui concernent les filles,
Rappelant tous les instruments relatifs aux droits de l’homme et autres instruments
intéressant les droits de l’enfant, en particulier les filles, notamment la Convention
relative aux droits de l’enfant1, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes 2, la Convention relative aux droits des personnes
handicapées 3, les Protocoles facultatifs s’y rapportant4, et la Convention sur le
consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et l’enregistrement des mariages 5,
Réaffirmant la résolution 70/1 du 25 septembre 2015, intitulée « Transformer
notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », et le
Programme d’action d’Addis-Abeba issu de la troisième Conférence internationale
sur le financement du développement 6, et réaffirmant également les autres objectifs
et engagements relatifs aux filles arrêtés au niveau international,
Prenant note de l’adoption de la loi type de la Communauté de développement
de l’Afrique australe sur l’élimination du mariage d’enfants et la protection des
enfants déjà mariés,

__________________
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Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, n o 27531.
Ibid., vol. 1249, n o 20378.
Ibid., vol. 2515, n o 44910.
Ibid., vol. 2171 et 2173, n o 27531 et résolution 66/138, annexe ; Nations Unies, Recueil
des Traités, vol. 2131, n o 20378 ; et ibid., vol. 2518, n o 44910.
Ibid., vol. 521, n o 7525.
Résolution 69/313, annexe.
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